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Aide sociale à Saint-Imier en 2023 

Une baisse du nombre de bénéficiaires et une 
évolution des coûts maîtrisée 

 
L’autorité sociale et le Conseil municipal de Saint-Imier souhaitent présenter les 
principaux chiffres relatifs à l’aide sociale matérielle assurée par le service social de 
Saint-Imier en s’appuyant sur les données publiées par la Direction de la santé, des 
affaires sociales et de l’intégration du canton de Berne.  
 
Pour Saint-Imier, l’année 2023 a été marquée par une diminution du nombre de bénéficiaires, 
une amélioration du taux de sortie de l’aide sociale et une légère réduction des coûts nets par 
personne. Les indicateurs témoignent d’une amélioration progressive de la situation sociale à 
Saint-Imier malgré que le taux d’aide sociale reste élevé, rappelant la nécessité de poursuivre 
les efforts en matière d’insertion et de prévention de la précarité. 
 
 

Une diminution du nombre de bénéficiaires et du taux d’aide sociale 
 

 
Évolution du nombre de bénéficiaires et du taux d’aide sociale (2018-2023) 

 
 



En 2023, le nombre de bénéficiaires de l’aide sociale à Saint-Imier a baissé de 3,1 %, passant 
de 482 en 2022 à 467 personnes en 2023. Cette évolution suit la tendance générale observée 
dans le canton de Berne (-3,9 %) et dans le Jura bernois (-3,2 %). 
Le taux d’aide sociale à Saint-Imier s’établit désormais à 9,14 %, en baisse de 0,23 point par 
rapport à 2022. Malgré cette amélioration, il demeure plus élevé que la moyenne cantonale 
(3,84 %) et régionale (5,25 %). 

 
Des sorties plus nombreuses de l’aide sociale et une durée d’octroi en diminution 
 

 
Évolution de la durée d’octroi et du taux de sortie (2018-2023) 

 
L’un des indicateurs positifs relevés dans le rapport est la durée d’octroi de l’aide sociale, qui 
s’établit en moyenne à 9,5 mois, en recul par rapport à 2022. En 2023, 26 % des bénéficiaires 
ont quitté l’aide sociale, contre 18 % en 2022. Cette progression montre une dynamique 
favorable en termes de réinsertion sociale et professionnelle des bénéficiaires. 

 
Une évolution maîtrisée des coûts 
 

 
Évolution des coûts nets par personne et par mois (2018-2023) 



 
Les coûts nets moyens par personne ont légèrement diminué de 3,7 %, reflétant une gestion 
optimisée des ressources et un accompagnement plus efficace des bénéficiaires. Alors que le 
coût net annuel par personne a progressé dans le Jura bernois et au niveau cantonal, Saint-
Imier enregistre une baisse, confirmant la stabilisation des dépenses d’aide sociale. 
 
Le Département de l’action sociale se tient à disposition pour de plus amples informations. 
(das) 

 
 

Aide sociale 

Une troisième capsule vidéo 
 
La dernière capsule vidéo consacrée à la présentation de l’aide sociale répond aux questions 
les plus fréquentes.  
 
La nouvelle capsule vidéo peut être visionnée à l’adresse suivante : https://www.saint- 
imier.ch/multimedia/ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Département éducation et culture 

Bienvenue à Justine Laurenceau 
 
Le Conseil municipal souhaite la bienvenue à Justine Laurenceau qui a débuté son emploi le 
1er mars 2025 au sein de la bibliothèque régionale en tant qu’employée administrative, à 20%. 
 
Il se réjouit de collaborer avec elle et lui souhaite plein succès et beaucoup de plaisir dans ses 
nouvelles fonctions. (cm) 
 



Représentation du Conseil municipal 
 
L’Exécutif sera représenté le 20 mars 2025 à l’assemblée générale ordinaire des actionnaires 
de Vadec SA. (cm) 
 
 
 
 
 

Conseil municipal 

Etienne Geiser reprend le Département de  
l’action sociale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suite à l’élection d’Etienne Geiser en tant que conseiller municipal dès le 1er mars 2025, le 

Conseil municipal a réparti les Départements dans sa séance du 4 mars.  

Etienne Geiser prend la tête de l’action sociale. Les autres membres de l’exécutif n’ont pas 

souhaité changer de département. 

Le Conseil municipal souhaite plein succès à Etienne Geiser dans ses nouvelles fonctions. 

(cm) 

 

Saint-Imier, le 4 mars 2025 


